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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENTN

PRESJDE$iCE DE LA REPUBLIQUE

1Èu;..u1' N.. 84-458 du 6 Décenbre 1984
portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Îraval1et des Af,faires Sociales..

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQT,E.
CTIEF DE LIETÂT. PI1ESIDENT DU 

,

CONSEIL EXECI]TIF NATIONAL,

v1J

vU

vtJ

I rordorurance No 77 -12 du 9 septembre 19TT portant propul_sation
de 1a Loi Fondamentale de 1a irépubliquè poiuràiré à" -B,5nin:ât
les Lois Constltutionnelles qui'lront moOiifée I
Ie décret No &-122 du J aotù 1984 portant coryosttlon c1uConseil Exécutif Natlonal et de son Comité ee"'r,anen[- j
lrordonnance No 75-21 du 24 mars 19?5
Cabinet du Présldent de Ia Répub11quetères;

MJ ile décret No 8O-f85 du 2ÿ 61{s6r5re i gBO portant attrlbution§
grganisation et fonctionnement du Minlstèi^e du Travail et dâsAffaires Sociales ;

SUR décision du Bureau Polltique du Comité Central du parti d.e laRévo1utlon Populaire au Bénin i
LE Conseil Exécutif National er*endu en sa séance du 7 novembre 1984,

fixant Ia composition du
et ]-a structure. deF- Minis-

DBCRETE

rlTRE T

MISfrON ET ATTRI BUTTONS DU MINISTME

Article 1er.- Le Ministèr:e du Travail et d.es Affaires
rffs s:[onl[â-mi se en o eu.vr.e de 1a poli-tique d.u parti etmatlère ! '

Socia].es a pou.r
de l tEtat en

- de gestion sclentifique dy personnel de lrEtat ;

- de légis].ation du travail et d.e médecine, du travall
- dremploi t
- draffaires social_es i
- de sécr.lrité sociale
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- de perfectionnement et du récyclage d.es i"rr,ri1t"*"u '

des différentes catégories soôio_i'rofesslônneil;;; -

*rtigle *2.- Le Ministre du Travail et des Affaires Socôales est tePremier Responsable de ltexécution des décisions et instructions d.esrnstances Poritiques et d.u conseir Exécutif National-ou àà-so., comitéPermanent.

Art cle J .,-
ons

Entrepri se s

Article 4 .- Les Direct
Gfreraux des Organisme
tutell-e sont dt office'
sa branche et dans son

Art icle 5.- Le Ivlinlstr

.Au Ministre sont clirectement rattachées toutes l_es Direc_
igug_s ainsi que 1es Directions Générafes des Oreanismes"Publiques et Semi-publiques relevant cte son A;Eo;iie:-'

'eurs des Services lechnj.ques et les Directer:rs
1r Entr_eprisès Publiques -et Semi-publiques sousConseillers Techniques du Ministre, cha'cun danssecteur.

e est lrordormateur du Bucl8et du Ministère.

TITRE TI
-_i.

frttiÈ"*rgg;"13ï:"ïï:i8"rÈ",u. rLLssion, le i,Tinistère du rravail et des

- dtr:ne Direction Générafe du Ministère .

- drune Direction des Etud.es et de IaPlanifi cation

- drur-le Direction des Affaires Financièreset Admi nist-atives ;

- dtun Attaché aux Relations publiques 
;

- dtun Attaché de presse I

- drr.ur Secrétariat. particu].ier 
;

- drun Secrétariat Admini stratif
- àes Directions Techniques ;

- 9"". Organisp165, Entreprises Publiques etSeml-Publiques - 
sous-tüte11e ;

ORGANISATION ET FONCTI ONNEI\,IENT DU }iIINISIM.E

CHAPITRE I
DE LA DIRECTIO N GENtr{ALE DU MINISÎE1E

Article 7.- La Direction Généra1e du Ministère du Travair e.b ctesEI%EFsociales est crrarséel "à"Ë*ri'âüt;;iiè à; üi;i;#"]'u" rucoordination des affaires àu Ministère u., *a*" ià,rp;"â;;eii_u 
"u.,t"u_

-!ise toutes Ies actlvités des Directions fe"fr"iq"éË-ui""i-â"" ceI1esdes. orsjrnismes_,- Entreprises publiqu.s et sàÀi-püüiiq"âË-frràËa" 
"o""l-a tutel-le du Mlnistere.



A ce titrer 1a Dj.rection Général-e :

- centralise et ventife Ie cor.]rrier ;

- rérllge tous docr.rments et met en forme les
instructions du Ministre ;

- e>çédle 1es affaires courantes en l rabsence
du Ministre, su.r les instructions du llinistre
chargé de Iiintérim.

Artlc1e 10.- La Direction
(a

des Etudes et de 1a Planification est Ie
national de planiflcation au niveau d.u

Article B.- Le Dlrecteur" Généra1 du lilinistère est rm cadre polltique-tæ-agé dans 1e mouvement révolutionnaire actuel, ouve"i dresp-rit,patriote, dynamique et compétent.

ï1 ne prend et ne peut faire prendre aucune déclsion im-portante sans s, en référer à un cornité ôu r.rn groupe de trarrail tantau niveau du Ministère que d.es Directions et drgairismes y rattachés.

. Le Directer"r Généra1 peut être assisté drr:n Directer.r
Généra1 Aajolnt.

CHAPITRE IT

DE LA DIRECTTON DES ETUDES ET DE LA PLANIFTCAÎION

Articte__9.-
iIè TtEtü e
Dlreetions T
Publiques re
Ies ïnstance
Permanent.

La Dlrection des Etudes et de 1a planification est chargéet de Ia programnatlon de Iraction concrète de toutes leËechniquesr--des Organismes, Enf,rsprises pubLlques et Semi-l"yul! du Minlstère, sur ia base- d.es objectif-s fixés pars Politiques et 1e eonseil Exécutif National ou son Cànité

gorrespondant de 1t organe
Ministère.

A ce tltrer elle est chargée

Dire ctio
et Semi-
titatifs
mlnation
humalns
tifs ;

- de 1a flxation, en collaboration avec 1es
ns- Techniques, 1eÈ Organismes, Entreprises publiques
Publiques relàvant du-Ministèie. des^ ob.iectlfs qüan-
et quali-tat.tf§- , sectoriels ainsi que àe 1a dé{er-
des moyens structurels,_ organisatio-nneIs, matérj.eIs,et finêncierb propres à'1a iéalisation de'ces objec-'

- de 1t j.nventalre et d.e la centralj-sation des
moyens matérj-e1s, hr.rmains et financiers et d.e leur réoarti+tion judicj_euse iconforménent aux objectifs fixés al'o àiifé_rentes Directions Techniques, Organismes, Entreprises zuOfi-ques et Semi-Publiques sous tutefle ; ,

- de la coordlnation et du contr6le de lrexécutiondes projets inscrits au plan drEtat relevant d.u Ministèràainsi que de lrinformation régu1ière de lrorgane 
"âifôàài a"planlfication de 1r évolutj.on à.e ces projets ; - - ---

.../...
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- de l-a préparation d.es bilans drexécutlon du plan
dtEtat et des tranches .annuel]es sectorielles selon uneméthodologie unifiée définie par ltorààne national_ de plani'_fication i

de Ia cofl-ecte d.es statistiques de base et de 1aréa11s311on drenquêtes sectorielle" soü" 1e contrôle tecrrni.-que et avec 1e concours de -l 
rorgane national charga ae ià -

statistique dans Ie cAclre drun frograrr" de travaTl gtrtfi
chaque année par Ie Conseil r,,latiàÀàr aË-rà-siàii;iiq;;-;--

-dela
niveau sectoriel t

estion de la coopération t.echnlque au

- de 1r audit . des Entreprises publ_iques et Senr-i_Publiques sous tutelle.

Le Dirsslsur des Etudes et de 1le Ministère au sein d.u Comlté National d
a P1ânification représente
e Ia Planification.

Article .1 1 .- La Direction des Etudes et de 1a Planification comprend

- 1e service'des Etudes.et Synthèses;

: le service de la Pr"ogrammation- êt dü Contr6le ;
- '!.e service de 1a Documentation et de .Ia;..-- .Statistique;

- Ie servi.ce de 1a coopération Technique ;

- 1e servlce cle ltAudit Interrre.
-

CtrIAFITRtr III
DE LA DIRECTION DBS AFFAIRES FINANCTEIlES ET ADI\trNI STRATIVES

*t*i+frffi;"::o,T'Ëî:là:i.î:; âl'fliü:."ài"ftïài:i§":: Adnini stratives

A ce titrer e11e est charg§. t ..

- de 1t administration financièrè, c1e Ia gestionet de llutilisation du personnel de tous ies ServTàes-àüMinistère i

tous
tion

nd
1e
,

- dé 1a centrali satios seruices ainsi que de
es besoins matériels de
chats et de leu:r répara-

- de la gestion du stock .du matérief et ciesfôr.rnitures ;

- de 1r.élaboration du projet de budget duMinistèrer en collaboration aveô ià-OfrÀction cles Etudeset de 1a Planification et 1es Directiôns-i;;fuiil.;;----

. ../ .. .
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Article 1f Tlî ce qui concerne les achats <ie matériels et de
1es décisions d.oivent être prises après avis dtun

un groupe de travail_ constitué au niveau du l,linistère
robation du I'Iini stre .

- de rédiger Ies comrÂuniqués de presse ;
- de préparer à IIattention du I,iinistre. desfiches quotidiennes drinformatj.on et âes revues

de presse régu1ières ;

fourni turês,
comité ou dt
et après app

Article 14.- La Direction des hffaires Financières et Administratives
comprend g

1e service des Affaires Financières i
- 1e serv-ice des Affaires Administratives.

CHAPITNN IV

DE LIATTACHE AIIX RELATIONS PUBLIOUES

Article 15 .- LrAttaché aux Relations publiques du Ministre est chargé:

de
du

rédacti.on d.e la correspond.ancê privéè
nistre ;

- de lrorganisation des audiences en relation
avec 1e Secrétariat . parti culi er ;

de lrorganisation des missions
d.u l,lini stre i

et voyages

- de ltorganisation des réceptions officielles ;

- du protocole au niveau du Ministère ;

- de toutes mlssions à 1ui confiées pap 1sl,lini stre . {.

Article 16.- LtAttaché ar-rx Relations Publiques est nommé par arrêtédu MinIS-fre.

1a
M1

Article. 1?,- frAttaché aux Re lations Publiques ne doit, en aueltrl:. cas/
services et organismes rele\rantiiitervenïF dans }e fonctlonnement d,es

du Mlnistère.

GIAP1TTTE V

DE L'ATTACHE DE PRESffi

Article 18 .- LtAttaché de Presse du Ministre a pour mlssion

- d.organiser les conférences
du I'linistère ;

de presse au nlveau



6

1
t élaborer des d.ossiers detactualité internationale

pre s se
t

- drassister aux audiences officielles du
Mini stre

- dlinformer les organes de presse sur 1es
activités du Mini;tère par']e bials des
services corrpétents du ltinistère chargés
de 1r information.

 rtic]-e 19.- LrAttaché de Presse est nommé par afrêté du }linistre du
IFava-TT-e-t rles Aff aire s So ciale s .

C]]APITRE UI

DU SECA,ETARIAT PARTICULIER

Artic]-e 20.- Le Secrétariat Particulier est chargé

- de1I I enregi strenent, de la dactylographie et
de 1te)eédition du ôoumier coniidèntie1 ou
secret;

1a frappe des discours et des coruluniqués
nsi que de toutes autres tâches qui pourralent
i être confiées par 1e Ministre.

-de
ai
1u

Article 21 .- Le Secrétair eP
ssdu-IFAvaII et des Affaire

artàculier est nomm6 par arrêté d.u Mlnistre
ociales.

CX{APITITE WI
DU SECR.ETAR]AT ADI{]NI STRAîIF

Article 22.- Le Secrétariat Administratif est chargé

- de 1 t enregistrement . du cor:ryier ordinaire qu t il-
soumet au visa du Directeur. Généra1 du Ministère;

- de 1a ventilation du coürier conformément aux
instructions du Directeur Généraf, flu Minist_ère ;

- dg_}â réception et de lrenvoi des rnessages
teJ-ephones i

- de la prépavaf,f6p du cor:rrier d.épart à
ture du Ministre ou du Directer:r Généra
Ministère ;

de toutes autres ôêches de Secrétariat à 1u1
confiées par Ie Directer:r Généra1 du Mlnistère.

la signa-
1du
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Àrticle 2f.-
du DirecUeur

CI]APITRE \T]]
DES DIRECTIONS TEC1INIQIIES

I - DE LA DTRECTTON DE LÀ GESIION DU PBRSONNE" PB IIETIiT

Article 24.- La Direction de 1a Gestion du Personnel- de l tEtat est
chârgëe

Le Secrétariat Adminlstratif est placé
Génér'al du liinlstère.

sous 1t autorité

de gérer 1a carrière dss Agents de l-rEtat
conformément aux textes Iégislatifs et réglemen-
taires en vigueur ;

- drassrrIer ltaffectation des Agents de ItEtat drun
I4inistère à un autre ;

- de veil-l-er à ltapplication corrêcte des.textes
1égislatifs et réglementaires en vigueur en
matière de sanctions discipllnaires ;

- de faire appliquer 1es décisions du Consei.l de
Santé ;

- de procéder à la mise à 1a retraite 6s5 Agents
de lrEtat i

- drassurer les relations avec les juridictions
compétentes en matière de contentieux adrninistra-
U.tl .

Article 25.- La Direct ion de la Gestion du Personriel de.- l,t.Etat comprenc

l-e serviee du Personnel de Conception et dtAppli-
cation;

- Ie service du Personnel dtEncadrement ;

- le servlce du Personnel dtExécution et de
Service;

- Ie service des Retraites ;

- Ie servj.ce des Archives, du Contentieux et desAffaires Disciplinaires.

ff - DE LA DIRECTION DU TIIAVAIL

Article 26,- La Direction du Travail est chargée

de fqlre appliquer la 1égislation du travail dans
1e- seeteur privé et dààs 1e secteur-étatique en matière
d t hygi-ène et de sécr.:rité sociale ;

,../.,.

a-l
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de rég1er à l-ramiable tes conflits collectifs
et individuels de travail
de contrôler
des sal,aires
Privéês ;

Trapplioctlon de 1a réglementation
dans Les Entreprises Publiques et

du Travail

des Relations Ïnter-Pro fe s sionnelle s

des il.e-']-ations Extérieures ;
de lrlnspection i!édicale du Tra\Éi1.

de falre appliquer Ia 1égisfation du travail
Cans Ie seèteur privé et dans le secteur étatique
en matière de protection de la santé des travail-
-l arrr< .
rLuf U ,

drassuler 1léducation des travailleut s dans 1e
domaj.ne de 1rhyglène du travail et d.e la préven-
tion des accidents de travaif et des naladies
professionnelles;

de contrôl-er et de coordonner 1es actiuités des
services rnécli car.rx dt entreprises et inter-entre-
prises,

Article 27 .- La Di-rection du Travail comprend :

serv]. ce

serv]-ce

servi ce

servi ce

ô
IIT

Article 28.- La Directiôn de lrEmploi esf, chapgée ;

- cie réunir 1es informations sur 1e marché de
1r emploi concernant notamment :

a) les disponibilités présentes et prévisibles en
6ai-n-d?oeuwre;

b) les besoins présents et. prévisibles en metière
de main-dtoeuvre dans tous les domaines dractivités du
qec'ieur'ï:i:,::"::"ï::'ï":;:;:;." 

dans ces d.maines ;

phique des
national;

de prévoir et drorgani.ser la compensatlon géogra-
offres et des demandes drempl-oi sur le pl-an

-le
-le
- l-e

-le

- DE LÀ D]N.ECTION DE LIEI{PIOI

- de diffuser auprès des travaillerlrs, des emplo-
yeurs et d€ tous services ou organismes intéressés, toutes
l-e s informations di sponible s sr.Lr Ie marché de 1 | enploi ;
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dt entreprendre des études courantes ou spéclales
et de faire 6ss yapports concernant 1es protrlèmes de lten-
ploi- tels que l-e chômager le pl-acement de catégories parti-
cuIières de travailleurs, les facteurs influant sur Ie
nivëau et le caractère de I?emp]oi, 1a régulation du marché
du travailr l- I apprenti s sage et toute autre question relative
au marché de lremploi et de préparer les projets de textes
dans ces domaines ;

sur

Article 29.- La Direction de lrEmploi comprend

a) les relatiops avec l-es services spécial-isés du
Ministère du Plan en. ce qui concerne lrexécution cles objec-.-f
tif s du Pl-an en mati ère de main-d t o eulr:.e ;

b) Ies relations a17ec 1es étabfissements drensei-
gnement techni.que et frofessionnel pour 1a sélection et la
formation conplémentaire de 1a maln-6t6euvre nationale ;

-dt élaborer périodiquement 1a note de conjonctr.resur llen,ploi et Ia main-doeuvf,'e ;

- Ce viser et dtenregistrer l-es contrats de travail
soumis à ftobligation de visa-;

- drinstruire Ies demândes dlautorisation d.!emploi
des travailler,rrs étrangers i

- de contrôler la régularité de 1,emplol- d.es tra-
vailleu.rs étrangers ;et clren tenir à jour 1e iecensement;

- drorganiser 1es tests, ex3mens et concours de
recrutement dans le secteur public et Ie secteur privéainsi que les côncours professionnels des Agents âe ltEtat i

- de centraliser 1es denandes et 1es offres
dremploi et de leur assurer toutes 1a pubticité nécessaire ;

- dtobtenir des employeurs des informations précisesIes emplois vacants.

-].e
-Ie
-fe
-le

servi ce

s errri c e

servi c e

servi ce

de 1a Promotion de ltEmploi ;

cle 1a Main-d r oeurz'e et du Placement

des Travail-leurs I{igrants ;

des Tests, Examens et Concor:rs.

IV - DE LA DIRECTTON DES AFFAIRES SOCIALES

Direction .des A116ip"s Sociales est

- dtexécuter Ia politique social-e
ensemble ;

chargée :

dans son

Article 1O.- La

- dtassurer -!
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- de mettre en oeuvre des projets draction soclal-e
dans fe caCre du développement çommunautaire ;

- de raettre en place des structures drorganisation
et drassistance aux personnes handicapées ;

- drassurer lrassistance à rliverses catégories Ce
personnes;

cle recevoir, de coordonner et d lassurer Ia répar-
tition des diverses aides.

Article 31 .- La Direction des Affa ires Sociales coroprend :

service de lrAction Sociale !- l-e

- le service

- 1e service

de l tAssistance Sociale i

de la Cooddination des Aides.

V. DES DTRECTIONS PRO\INCIALES DU TI1AVA]L
ET DES AFFA]FTES SOCIALES

Article f2.- Au ni.veau
Frô v:[n c:fà][e du Travail
dt un Dj-recter:r Provinci
relàve du Ministère du

fa Province. i1 e i créé une Direction
des Affaireê S.oeÆleg placée sous 1t autorité
du Travail et des Affaires Sociales qrri

avail et des Affaires Sociales.

de
et
a1
Tr

Artlcle ff .- La Direction Provinclale qui réaIise au niveau de la
IE6-;i?iEé'Trlntégration de toutes tes activité!-aans tàs'àomaines au
travail et des affai.res sociales est chargée dtassurer 1a coord.ination
des serlrices provinciaux du travail, de ltemploi. des Affaires Sociales.
de ta Gestion du Personriel de ltBtat et des Ànneies cle lrOffice Béni-
nois de Sécr:rité Social-e.

&'ticle ,4.- Le Directer:r Provincial du Travail et des Aifaires Socia-
les est 1é Conseiller Technique du Président du Comité drEtat dtAdmi-nistration de la Province, Préfet de Province, dans les domai_nes dutravail et des affaires sôciaIes.

AfUi c:e 35.- La Direction Provinciale du Travail et des Affaires
SoêIaIes comprend

- l-e service Provincial clu Trayalf I
- Ie serÿice Provincial de lrEmploi ;

- 1e service ProvlnciâI des AffAires Soclales ;

- Ie service Provincial de 1a Gestion'du- Personrgel
de ltEtat.
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C}IÂFITTIE ]X

DES ORGANI§,tsS ENTRBPRISS PUELISIIES ET SMI.PI.IBLISUE S SOUS TUTBLLE

Article j6.- Les
sou§ Ia tüteIle

ArLicle J7.-
Organi5mss,
ceux prévus par leurs statuts respectifs.

TITITE

DISPOSITIONS DIVERffiS

Articl-e 19.- Chaque service est placé sous ltautorit
Serÿice qui est responsable devant l-e Directeur dont

Organi.smes, Entreprises Publlques et Semi-Publiques
rlu Ministère sont 1es sui.vants :

- lroffice Béninois de Sécurité Sociale (0.8.S.S.) ;

- ltlnstitut de Formation Socialer Economique et
clvique (INFoSEC) ;

- Ie .Centre cle Perfe cti.orülenent du Personnel des
Entreprises ( C.P.P.E . )

- 1a Caisse dé Prévoyance des Béninois Résidant
à lrEtranger (CAPREBE).

Les attributlons, l-rorganisation et Ie fonctionnement des
Entreprises Publiques et Semi-Publiques sous tutelle sont

III

Article J8.- Oeaque Direction est placée sous l lautorité d t r.rn Di.rec-
ffipardécretprisensessionduConsei]-ExécutifNationa1ou
de son Comité Permanent .sut:. proposition du Ministre.

En cas de besoin, 1e Direcletr peut être assisté drun
Adjoint.

é dtun Chef de
i1 re1ève.

Les Ctrefs. de Servj-ce sont nonmés par arrêté du Ministre du
Travail et des Affaires Sociales sr:r propositi-on du Directer-r.

Article 4O.- Le nombre des Services composant çfuaeue Direction nlest
pâs limltatif.

En cas de nécesslté, 1e Ministre peut créer dtautres serv-ices.

Arttcte 41 .- Les modalités dtappl-ication du présent décret sont fixées
Îravall et des Affairas sociales.pEF Err§té du ltlrï+str:e riu



Article 42,- Le présent décret qul abroge toutes di spo sitions . anté-
ÏilEifs contrairgs, sera publié au Journal Officiel .

Fait à COToNOU, 1e ti Déceiibre 1984

p
Ch

le Prési.dent de 1a Répub11que,
de lrEtat, Président du Conscil

Exécutif National,
,4

..Y)

12

Le Ministre du Travail et cles
Affaires Sociales,

Andre Al

Anp1lajbi-o4s 3

Ufrections z0
DPR,-DLC-IN§\E

1r§5sy 2 DI

Mathieu KEREKoU "

Le }îinistre des !-inances et de
lrEconomier

Ho 0

ar
tJ.L

PR 6 CC,/PRPB 4 i\IIR 4 CPC 6 PPC 2 SGCEN 4 TTIAS Et SES
r,tFE + aitreÀ ltini"tè""s 1l SPo 2 BN-DAII 4 UNB-IA§]EP 4
6 lGE et ses Sections 4 DCET-ONEPI-GCOI'IB I DB-DCF-SOLDE 6
2 BCP 1 JORPB 1.-



ORGI$IIGRAMME DU MINfSIERE DU TRI'V.JIL ET DES fu-FÀlRES SOCIALES
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t Dircction Générale ,id j ointe du Llinistèra
: Di-rccti.on das Etud.cs ot dc la Planif i-cation
: Direction des .',ffalres Finarcières et r';d.min-istratives

: Dircction d.c Ic Best ion du ,Personnnet d.e I rEtat
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